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SERVICE PUBLIC DE SANTE  

HOPITAL DE MANTES LA JOLIE                              
  

 

STOP  
AUX RAPPELS A DOMICILE ! 

 
 

FO a voté CONTRE tous les maquettages et 
la définition unilatérale des effectifs cibles 

supprimant des postes. 
 

Votre Cadre vous rappelle sans cesse 
pour des problèmes de planning ? 

 
APPRENEZ A DIRE NON ! 

arrêt N°314265 du Conseil d’État du 25 septembre 2009, loi 79-587 du 11 juillet 1979 
Décision N°96PA02305 de la Cour Administrative d’Appel de Paris du 1er décembre 1998 

Art.13 du décret 2002-9 

 
Et renvoyez-le vers la CFE-CGC qui a voté 
OUI à toutes les suppressions de postes 
en s’estimant représentative de TOUS les 

CADRES !! 
 
 

mailto:syndicat.fo@ch-mantes-la-jolie.fr
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007437154&fastReqId=708796658&fastPos=1
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STOP  
AU BÉNÉVOLAT HOSPITALIER ! 

 
Les personnels soignants du CH Mantes 
ne sont pas des membres d’association 

de visiteurs de Malades ! 
 

Le temps des bonnes sœurs est fini ! 
 

NOUS travaillons pour le service public 
hospitalier et notre temps de travail est 

payé ou récupéré ! 
 

Le temps de transmissions orales EST du 
temps de travail ! 

Toute décision contraire est illégale ! 
Art 5 décret 2002-9 La durée du travail effectif s'entend comme le temps pendant lequel les agents sont à 
la disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à 

des occupations personnelles. 
 
 

FORCE OUVRIERE exige l’abandon immédiat 
de ce funeste projet  présenté par la 

Direction, projet soutenu et encouragé par le 
« syndicat » des cadres ….. du CH Mantes. 
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